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Annexe de la Recommandation BIAP 23/1/1996 imprimée le 11/05/99

INVENTAIRE DES EPREUVES D'AUDIOLOGIE 
 

A chaque épreuve est affecté un tableau de chiffres précisant la valeur de certaines
de ses caractéristiques. Leur signification est notée dans la légende ci-dessous.

Obj: 1=évaluation 2=Dg topographique 3=1+2
Age: 1=<10jours 2=>10jours et <24mois    

3=>24mois et<4ans 4=>4ans et <15ans  5=>15ans
Coût: 1= peu onéreux   2=onéreux             

Fiabilit éF=faible   M=moyenne   B=Bonne  
BIAP R=recommandé  NR=non recommandé  Rx=recommandé exceptionnellement 

A ACOUMETRIE
 

AA ACOUMETRIE TONALE

AA1 Acoumétrie tonale aux diapasons
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 3 45 1 B R
PRINCIPE:
Evaluation comparative de la perception  auditive par voie osseuse et aérienne (RINNE)
et détermination de la latéralisation par voie osseuse (WEBER).
PROTOCOLE:
Présentation d'une série de diapasons au méat et au contact de l'os cranien. 
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Limité à un usage clinique d'orientation diagnostique.
 

AA2 Acoumétrie à la montre
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 1 45 1 F NR
PRINCIPE:
Appréciation de la perception du tic tac d'une montre
PROTOCOLE:
Présentation d'une montre à proximité de l'oreille
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Indication non recommandée

AA3 Acoumétrie aux bruits usuels non calibrés
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 1 1>5 1 M R
PRINCIPE:
Présentation de signaux sonores appartenant à la vie courante du sujet testé
PROTOCOLE:
Observation du comportement du sujet.
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Orientation diagnostique qualitative mais non quantitative

 
AA4 Acoumétrie aux jouets sonores et bruits usuels séléctionnés.

Obj Age Coût Fiabilité BIAP
décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 1 1> 1 M R
PRINCIPE:
Présentation de signaux sonores calibrés en fréquence
et en intensité, (par exemple, BOEL test, batterie de Borel, Ewing test,  
boites de Moatti, etc...)
PROTOCOLE:
Observation du comportement du sujet.
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:  
Orientation diagnostique qualitative et quantitative
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AB ACOUMETRIE VOCALE

AB1 Acoumétrie verbale
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 1 2>5 1 M R
PRINCIPE:
Evaluation de la perception et de la discrimination d'éléments de langage.
PROTOCOLE:
Réponses du sujet à la présentation orale par l'examinateur d'éléments de langage
à différentes intensités ( voix chuchotée, faible, moyenne ou forte).
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Approche quantitative et qualitative de l'audition du sujet.

AB2 Acoumétrie verbale de désignation
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 1 2>4 1 M R
PRINCIPE:
Evaluation de la perception et de la discrimination d'éléments de langage.
PROTOCOLE:
Désignation par le sujet d'images ou d'objets à la demande orale de l'examinateur.
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Surtout utile chez le jeune enfant

AB3 Réactions à l'appel
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 1 23 1 M R
PRINCIPE:
Evaluation de la réaction du sujet à l'appel.
PROTOCOLE:
Emission par l'examinateur ou par un proche du sujet à différentes intensités 
d'un message d'appel ( par exemple, prénom, surnom, interpellation)
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Surtout chez le très jeune enfant en approche quantitative de son audition.

Obj: 1=évaluation **2=Dg topographique**3=1+2
Age: 1=<10jours **2=>10jours et <24mois**    

3=>24mois et<4ans**4=>4ans et <15ans**5=>15ans
Coût: 1= peu onéreux********** 2=onéreux  

Fiabilit éF=faible** M=moyenne** B=Bonne  
BIAP R= recommandé NR= non recommandé Rx= recommandé exceptionnellement 

B AUDIOMETRIE TONALE
 

BA AUDIOMETRIE TONALE LIMINAIRE  

PRINCIPE GENERAL: .
Détermine le seuil d'audibilité de sons émis par un audiomètre.
INDICATIONS GENERALES ET PLACE DANS LE BILAN: 
Examen de base du bilan auditif.

BA1 Voie de stimulation

BA1a Audiométrie tonale aérienne au casque
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 3 345 1 B R
PRINCIPE
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Détermine les seuils d'audibilité par voie aérienne au casque oreilles séparées.
PROTOCOLE:
En cabine insonore, examen subjectif basé sur la participation du sujet
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Examen de base du bilan auditif

BA1b Audiométrie tonale osseuse
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 3 345 1 B R
PRINCIPE:
Détermine les seuils d'audibilité par voie osseuse et le RINNE par comparaison avec les
seuils par voie aérienne.
PROTOCOLE:
Relevé subjectif des seuils d'audibilité du sujet par voie osseuse (stimulation par  
un vibrateur posé le plus souvent sur la mastoide)
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Elément de base de l'audiométrie tonale , confronté au seuil aérien contribue au Dg Topo

BA1c BING TEST (Indice de Sullivan)
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 2 45 1 M NR
PRINCIPE:
Comparaison des seuils de la voie osseuse absolue et relative.
PROTOCOLE:
Relevé des seuils osseux, le conduit auditif étant libre puis obstrué.
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Peut être utile pour apprécier la mobilité de la chaine ossiculaire.
 

BA1d Audiométrie tonale aérienne en champ libre
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 3 2>5 1 B R
PRINCIPE
Détermine le seuil d'audibilité binaurale du sujet en champ libre.
PROTOCOLE:
Examen subjectif basé sur la participation du sujet lors de l'émission de signaux 
sonores par un ou des haut-parleurs en cabine insonore
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Voie de stimulation globale, surtout utile chez l'enfant et dans le cadre de   
l'adaptation prothétique

BA2 Mode de réponse du sujet

BA2a Réponse directe
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 3 345 B R
PRINCIPE
Réponse volontaire du sujet
PROTOCOLE:
Réponse corrélée du sujet à une stimulation sonore
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Mode de réponse de base du bilan audiométrique tonal

BA2b Audiométrie ludique conditionnée type peep show
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 3 34 1 B R
PRINCIPE
Audiométrie tonale  utilisant le conditionnement par le jeu.
PROTOCOLE:
Après conditionnement du sujet à une stimulation perçue, relevé du seuil d'audibilité
à l'aide de ce conditionnement. (pour les déficiences auditives profondes : possibilité  
de conditionnement préalable aux vibrations).
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Mode de conditionnement et de réponse de base de l'audiométrie de l'enfant

BA2c Audiométrie ludique conditionnée basée sur le reflexe d'orientation
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

Page 3



!biap23a.nne

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 1 234 1 M R
PRINCIPE
Réponses après conditionnement du sujet par émission simultanée de stimuli auditifs
 et visuels dans différents points de l'espace.
PROTOCOLE:
Après conditionnement du sujet,  relevé du seuil de réaction au seul stimulus  
auditif suivi de la  récompense visuelle.
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Mode de conditionnement et de réponse dans le bilan du jeune enfant

BA2d Observation du comportement de l'enfant
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 1 123 M R
PRINCIPE
Observation de la modification du comportement de l'enfant à une stimulation sonore.
PROTOCOLE:
Relevé  du seuil de réaction à des stimuli sonores . 
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Mode de relevé de base des zones de seuil chez le jeune ou très jeune enfant  
non conditionnable ou non encore conditionné.

BA2e Mode de réponse automatique  (BEKESY)
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 3 5 2 M R
PRINCIPE
Emission d'un balayage  automatique de fréquence  dont l'intensité est  réglée par le sujet.
PROTOCOLE:
Recherche par le patient de ses seuils auditifs ascendants et descendants 
lors d'un balayage fréquentiel continu.
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Peut faire partie du bilan global d'audiométrie, notamment dans la recherche  
de scotomes,de recrutement, d'atteintes rétro-cochléaires. Egalement utilisé
dans le dépistage des simulateurs.

BA3 Type de stimulation:

BA3a Sons purs en fréquences discrètes
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 3 2>5 1 B R
PRINCIPE
Emission successive de sons purs ( sinusoïdaux) pulsés ou non pulsés.
PROTOCOLE:

INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Stimulus de base de l'audiométrie tonale liminaire au casque.

BA3b Sons purs modulés en fréquence 
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 3 1>5 1 B R
PRINCIPE
Emission successive de sons purs modulés autour d'une fréquence dans le but   
d'éviter la création d'ondes stationnaires.
PROTOCOLE:

INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Un des stimuli de base de l'audiométrie tonale liminaire en champ libre

BA3c Sons purs de hautes fréquences
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 1 45 2 M R
PRINCIPE
Emission  de sons purs au-delà de 8000 Hz .
PROTOCOLE:
Comme BA1a
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Peut faire partie du bilan audiométrique surtout dans le cas d'une atteinte cochléaire 
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naissante.

BA3d Bruit blanc
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 1 1>5 1 B R
PRINCIPE
Emission d'un bruit composé de toutes les fréquences audibles  présentées de façon aléatoire. 
PROTOCOLE:

INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Surtout utilisé dans les méthodes d'assourdissement.

BA3e Bruits blancs filtrés 
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 1 1>5 1 B R
PRINCIPE
Emission de bandes de bruit blanc filtré, de largeur variable .
PROTOCOLE:

INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Utilisé dans le dépistage néo-natal, dans l'assourdissement. Egalement un des modes
de base de l'audiométrie tonale en champ libre.

BA3f Balayage continu automatique en fréquence (BEKESY)
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 3 5 2 M R 
PRINCIPE
Balayage continu de sons purs pulsés ou non pulsés
PROTOCOLE:

 Voir BA2e
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Peut faire partie du bilan d'audiométrie globale,notamment dans la recherche 
de scotomes,de recrutement, d'atteintes retro-cochléaires et de simulation.

BA4 Assourdissement:

BA4a Assourdissement par voie aérienne
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 3 45 1 B R
PRINCIPE
Masquage par voie aérienne de l'oreille contro-latérale  
PROTOCOLE:
Emission d'un bruit blanc filtré ou non dont l'intensité assure le masquage efficace de 
l'oreille assourdie sans retentissement sur l'oreille testée.
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Indispensable pour le relevé des seuils en voie osseuse et parfois en voie aérienne.
Evite le relevé de courbes fantômes.

BA4b Assourdissement par voie osseuse
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 3 45 2 M R
PRINCIPE
Masquage par voie osseuse de l'oreille testée ( RAINVILLE, JERGER)
PROTOCOLE:
Présentation simultanée  à l'oreille testée d'un son par voie aérienne et d'un bruit 
blanc par voie osseuse  qui permet de déterminer la valeur du seuil en voie osseuse
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Indispensable pour le relevé des seuils par voie osseuse en cas d'impossibilité de
masquage efficace de l'oreille contro-latérale  par voie aérienne. Nécessite la  
connaissance préalable des seuils aériens.
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BB AUDIOMETRIE TONALE SUPRA-LIMINAIRE

BB1 Recherche des distorsions de la sensation d'intensité

BB1a Epreuve de FOWLER 
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 2 45 1 M R
PRINCIPE:
Recherche de l'équi-sensation d'intensité chez un sujet ayant une déficience auditive 
à forte prédominance unilatérale
PROTOCOLE:
Présentation  simultanée ou alternée à chaque oreille d'un son pur de même fréquence  
mais à des intensites différentes et croissantes jusqu'à l'obtention d'un équilibre  
de sensation inter-auriculaire.
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Recherche de recrutement en cas d'asymétrie importante.

BB1b Epreuve de REGER
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 2 45 2 F NR
PRINCIPE:
Recherche de l'équi-sensation d'intensité entre deux sons purs de fréquences  
différentes présentées à la même oreille.
PROTOCOLE:
Présentation alternée à une oreille de deux sons purs de fréquences distinctes et   
d'intensités  croissantes jusqu'à l'obtention d'un équilibre de sensation d'intensité
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
 Recherche du recrutement oreille par oreille en cas d'impossibilité du test de Fowler
Parfois utile dans l'adaptation prothètique.

BB1c Epreuve de LUSCHER
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 2 45 1 F R
PRINCIPE:
Recherche du seuil différentiel d'intensité fréquence par fréquence
PROTOCOLE:
Emission de sons purs dont la modulation en intensité est dégressive jusqu'à 
disparition signalée par le patient
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Recherche de recrutement , notamment dans les cas de surdités bilatérales 
importantes. Utile pour l'adaptation prothétique (détermination des facteurs de 
compression).

BB1d Epreuve de JERGER (S.I.S.I.) 
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 2 45 1 M R
PRINCIPE:
Recherche de la sensibilité à de petites variations d'intensité.
PROTOCOLE:
Emission d'un son pur continu  dont l'intensité augmente transitoirement d'1 dB    
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de préférence de façon aléatoire et relevé du pourcentage de ces  variations perçues
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Recherche du recrutement, notamment dans les cas de forte surdité bilatérale.

BB1e Epreuve de LANGENBECK
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 2 45 2 M R
PRINCIPE:
Recherche du seuil d'audibilité d'un son pur en présence d'un bruit.
PROTOCOLE:
Etude pour chaque fréquence du seuil d'audibilité en présence d'un bruit blanc en bande 
étroite de même fréquence.
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Recherche de recrutement en présence de bruit.

BB1f Seuil d'inconfort
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 2 345 1 M R
PRINCIPE:
Recherche  du seuil subjectif  d'inconfort dans tout le champ auditif .
PROTOCOLE:
Emission d'un signal sonore d'intensité croissante jusqu' à la sensation subjective  
d'inconfort
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Recherche de recrutement. Indispensable en adaptation prothétique.
Permet de déterminer le champ dynamique.

BB1g Seuil de confort
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 1 45 1 M R
Principe:
Recherche du seuil ou de la zone subjectifs de confort dans tout le champ auditif.
PROTOCOLE:
Emission d'un signal sonore pour de la détermination par le patient de la zone 
subjective de confort.
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Utile en adaptation prothétique pour la détermination du gain des prothèses auditives.

BB1h Epreuve de Metz (voir  en DC3)

BB2 Recherche de modifications de la sensation dans le temps

BB2a Epreuve de CARHARDT (Tone decay test)
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 2 45 1 M R
PRINCIPE:
Recherche de l'élévation progressive des seuils.
PROTOCOLE:
Emission d'un son pur continu proche du seuil et appréciation de sa fuite.
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Utile pour la recherche d'une adaptation pathologique évocatrice d'une atteinte  
rétro-cochléaire

BB2b Epreuve de fatigabilité auditive (T.T.S.)
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 1 45 1 F NR
PRINCIPE:
Recherche de la modification des seuils dans le temps.
PROTOCOLE:
Mesure de l'élévation des seuils et du temps de récupération après stimulation par    
des bruits de forte intensité.
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
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Peut être utilisé pour l'étude de la vulnérabilité cochléaire.

BB2c Reflex decay test (voir en DC1)

BB3 Epreuves de discrimination temporelle

BB3a Seuil différentiel de durée 
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 1 45 2 M R
PRINCIPE:
Recherche du pouvoir séparateur temporel entre 2 clics successifs (transitoire  
d'attaque rapide)
PROTOCOLE:
Emission, dans une oreille, alternativement, de 2 clics de même intensité dans la zone de  
confort et recherche de l'intervalle minimum nécessaire à la perception de clicks distincts. 
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Utilisé pour la détermination des capacités discriminatives du sujet

Obj: 1=évaluation **2=Dg topographique**3=1+2
Age: 1=<10jours **2=>10jours et <24mois**    

3=>24mois et<4ans**4=>4ans et <15ans**5=>15ans
Coût: 1= peu onéreux********** 2=onéreux  

Fiabilit éF=faible** M=moyenne** B=Bonne  
BIAP R= recommandé NR= non recommandé Rx= recommandé exceptionnellement 

BB4 Epreuves de discrimination fréquentielle

BB4a Seuil différentiel de fréquence 
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 1 45 2 M R
PRINCIPE:
Recherche du pouvoir de séparation fréquentielle entre deux sons purs de fréquences   
différentes.
PROTOCOLE:
Emission, (dans la même oreille,au niveau de la zone de confort et à une intensité  
constante), de 2 sons purs dont la fréquence est fixe pour l'un et modifiable pour 
l'autre, de manière à déterminer l'intervalle minimum nécessaire à la perception 
de 2 fréquences distinctes.
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Utilisé pour la détermination des capacités discriminatives du sujet.

BB4b Courbes d'accord
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 2 45 2 M R
PRINCIPE:
Recherche psycho-acoustique de la sélectivité fréquentielle.
PROTOCOLE:
Détermination pour différentes fréquences des intensités nécessaires à  
l'assourdissement d'une fréquence déterminée.
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Recherche d'une lésion cochléaire.

BB4c Recherche de distorsions de la sensation de hauteur
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 2 45 1 M R
PRINCIPE:
Recherche de l'équi-sensation de hauteur tonale.
PROTOCOLE:
Présentation à chaque oreille d'un son de même fréquence suivie d'une modification 
unilatérale de la fréquence pour obtenir l'équi-sensation de hauteur
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
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Recherche d'une lésion cochléaire.

BB5 Analyse des acouphènes

BB5a Caractéristiques subjectives

PRINCIPE:
Anamnèse de l'acouphène.
PROTOCOLE:
Prise en considération des plaintes subjectives du patient.
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Utile pour la recherche de l'étiologie de l'acouphène, de son évolution, et de ses
répercussions psychologiques.

BB5b Intensité, Fréquence, etc.
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 3 45 1 M R
PRINCIPE:
Recherche des caractéristiques physiques des acouphènes.
PROTOCOLE:  
Présentation à l'oreille de stimuli (bruits ou sons) pour tenter d'obtenir 
l'équi-sensation avec l'acouphène.
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Elément de diagnostic et de suivi thérapeutique.

BB5c Assourdissement des acouphènes
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 3 45 1 M R
PRINCIPE:
Recherche de l'effacement de l'acouphène.
PROTOCOLE:
Présentation à l'oreille de stimuli (sons purs et bruits), et détermination de 
l'intensité et de la fréquence permettant l'effacement de l'acouphène.
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Elément de diagnostic et de traitement.
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Obj: 1=évaluation **2=Dg topographique**3=1+2
Age: 1=<10jours **2=>10jours et <24mois**    

3=>24mois et<4ans**4=>4ans et <15ans**5=>15ans
Coût: 1= peu onéreux********** 2=onéreux  

Fiabilit éF=faible** M=moyenne** B=Bonne  
BIAP R= recommandé NR= non recomma  

C              AUDIOMETRIE VOCALE

 PRINCIPE GÉNÉRAL
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

 décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 3 2345 1 B R
PRINCIPE:
Détermine les capacités d'intelligibilité du langage parlé dans ses  composantes de 
discrimination et d'intégration présenté par l'intermédiaire d'une chaine amplificatrice.
PROTOCOLE:
Emission à différentes intensités et différentes modalités d'éléments de parole et
de langage et évaluation des capacités de reconnaissance (voir ISO 8253/3)
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:  
Complément important de l'audiométrie tonale.

CA LES TECHNIQUES D'AUDIOMETRIE VOCALE

CA1 Audiométrie vocale au casque

CA1a en monaural
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 3 345 1 B R
PRINCIPE:
Détermination des capacités par voie aérienne oreilles séparées
PROTOCOLE:
Présentation, à l'aide du casque, dans chaque oreille, des éléments de parole et
de langage, avec ou sans assourdissement contro-latéral.
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
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Recherche des capacités de chaque oreille.
Test de base, notamment en vue de l'indication et du controle d'un appareillage auditif.

CA1b en binaural
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 3 345 1 B R
PRINCIPE:
Détermination des capacités par voie aérienne en binaural.
PROTOCOLE:
Présentation, à l'aide du casque, dans les deux oreilles simultanément, des mêmes éléments 
de parole et de langage à intensité égale ou adaptée à la perte auditive de chaque oreille. 
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Controle des résultats de l'audiométrie tonale; également étude des possibilités
d'appareillage stéréophonique.

CA2 Audiométrie vocale par voie osseuse
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 2 345 1 B Rx
PRINCIPE:
Détermination des capacités par voie osseuse oreilles séparées.
PROTOCOLE:
Présentation, à l'aide du vibrateur, avec ou sans assourdissement contro-latéral,  
des éléments de parole et de langage.
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Utile  pour l'étude des capacités de l'oreille interne dans les surdités à composante
transmissionnelle, notamment en vue d'indication chirugicale ou d'appareillage auditif
par voie osseuse.

CA3 Audiométrie vocale en champ libre
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 3 2345 2 B R
PRINCIPE:
Détermine le degré d'intelligibilité de la parole et du langage par voie aérienne  
par les deux oreilles simultanément.
PROTOCOLE:
Présentation par 1 ou plusieurs haut-parleurs d'éléments de parole à intensité calibrée
avec ou sans bruit perturbant (voir ISO 8253/1 et 2)
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Approche clinique des possibilités de reconnaissance bi-auriculaire de la parole et 
du langage.
Test de base pour l'indication et le controle de l'appareillage.

CA4 Listes dites au microphone

CA4a avec ou sans lecture labiale
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 3 2345 2 B R
PRINCIPE:
Emission en direct par l'opérateur du matériel vocal.
PROTOCOLE:
En double cabine l'opérateur, visage découvert ou caché, émet devant le microphone,  
à voix controlée au vu-mètre, le matériel vocal à intensité réglée par l'atténuateur.
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Ce test n'est pas recommandé par ISO 8253 du fait de la difficulté de la standardisation
de l'émission.
Surtout utilisé en cas de nécessité d'adaptation particulière au sujet testé (enfant, 
sujet agé, méconnaissance de la langue standard) ou pour l'évaluation de l'apport 
de la lecture labiale.

CA4b avec aide visuelle (LPC, AKA,.....)
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 3 2345 2 B R
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PRINCIPE:
Adjonction d'un complément d'observation labio-faciale à l'émission vocale.
PROTOCOLE:
En double cabine ou à l'aide d'un système de transmission vidéo, l'opérateur émet 
le matériel vocal à visage découvert en associant des gestes codés. 
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Evaluation de l'apport éventuel des aides à la lecture labiale.

CA5 Listes enregistrées
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 3 2345 1 B R
PRINCIPE:
Utilisation de matériel vocal préalablement enregistré permettant une standardisation 
des épreuves (conformémént à la directive de l'ISO 8253/3).
PROTOCOLE:
Présentation à différentes intensité d'un matériel vocal enregistré.
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Indispensable en l'absence de double cabine, il permet de plus une standardisation  
rigoureuse du fait de l'enregistrement.

CA6 Avec assourdissement contro-latéral .
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 3 345 1 B R
PRINCIPE:
Cherche à exclure l'oreille non testée.
PROTOCOLE:
Assourdissement utilisé selon le principe de l'audiométrie tonale par voie aérienne 
ou osseuse.
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Indispensable en cas de perception fantome possible par l'oreille non testée.

CA7 Atmosphère sonore avec bruit perturbant
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 3 45 2 M R
PRINCIPE:
Appréciation de l'effet perturbant d'un bruit.
PROTOCOLE:
Adjonction au protocole de l'audiométrie en champ libre (CA3) d'une émission à l'azimut de 
plus ou moins 45° d'un bruit perturbant à intensité non masquante selon des normes 
propres à chaque opérateur.
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Très utile dans le cadre de l'appareillage auditif.

CB LE MATERIEL VOCAL
PRINCIPE:
Les stimuli utilisés doivent être normalisés pour pouvoir s'adapter au niveau 
linguistique de l'auditeur, et respecter une répartition phonétique équilibrée. 

CB1 Listes fermées, dirigées, ouvertes.

CB1a Listes fermées
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> >  2345 1 B R
PROTOCOLE:
Présentation d'un matériel vocal ou de listes dont le patient a pris connaissance  
préalablement.
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
1er niveau de difficultés de l'épreuve vocale.

CB1b Listes dirigées
Obj Age Coût Fiabilité BIAP
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décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> >  345 1 B R
PROTOCOLE:
Présentation d'un matériel vocal ou de listes dont le thème est connu du patient.
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
2ème niveau de difficultés.

CB1c Listes ouvertes
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> >  345 1 B R
PROTOCOLE:
Présentation d'un matériel vocal dont le sujet n'a pas pris connaissance préalablement.
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
3ème niveau de difficultés.

CB2 Phrases- textes
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> >  2345 1 M R
PROTOCOLE:
Présentation d'associations de mots syntaxiquement organisés.
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
1er degré de difficultés.

CB3 mots

CB3a mots plurisylabiques
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> >  2345 1 B R
PROTOCOLE:
Présentation de mots de 2 ou plusieurs syllabes de la langue utilisée.
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
2ème degré de difficultés.

CB3b mots monosyllabiques
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> >  345 1 B R
PROTOCOLE:
Présentation de mots de 1 syllabe de la langue utilisée.
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
3ème degré de difficultés.

CB4 Logatomes
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> >  345 1 M Rx
PROTOCOLE:
Présentation de phonèmes associés artificiellement sans valeur sémantique.
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
4ème degré de difficultés.

CC LES METHODES D'AUDIOMETRIE VOCALE

CC1 Epreuves d'intelligibilité
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 3 2345 1 B R
PRINCIPE:
Evaluation du pourcentage d'éléments de parole et de langage correctement répétés 
en fonction de l'intensité d'émission.
PROTOCOLE:
On utilise de préférence des listes dissyllabiques de difficultés équilibrées dans........  
et constituant un échantillon phonétiquement représentatif des phonèmes de la langue 
 du patient. L'épreuve détermine l'intensité correspondant à 50% des mots répétés,
le pourcentage maximum d'intelligibilité et l'intensité nécessaire pour l'obtenir,
le seuil de détection et le seuil de distorsions.
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Test de base de l'audiométrie vocale.
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CC2 Epreuves de discrimination 

CC2a Epreuve cochléaire et de Recrutement de J.C. Lafon
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 3 45 1 B R
PRINCIPE:
Identification de phonèmes choisis en fonction de possibles confusions en cas  
d'altération cochléaire périphérique.
PROTOCOLE:
Présentation de listes ouvertes de17 mots de 3 phonèmes à intensité liminaire
et supra-liminaire. 
Evaluation du pourcentage d'erreurs phonétiques, oreilles nues et avec prothèses.
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Complément utile de l'évaluation de la fonction auditive et/ou du rendement prothétique.

CC2b Mesure du pourcentage de discriminati (Speech discrimination score)
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 2 45 1 B R
PRINCIPE:
Identification de phonèmes choisis en fonction de possibles confusions en cas  
 d'altération cochléaire périphérique.
PROTOCOLE:
Présentations de listes monosyllabiques à une intensité de 30dB au dessus du seuil 
d'intelligibilité. Evaluation du nombre de phonèmes reconnus.
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Complément utile à l'évaluation de la fonction auditive et/ou au rendement prothétique.

CC3 Epreuves d'intégration.
PRINCIPE:
Evaluation des capacités de décodage de la parole à redondance réduite dans le but
d'apprécier les troubles d'intégration du message oral.

CC3a Epreuve d'intégration de J.C. Lafon
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 2 45 2 B R
PROTOCOLE:
Présentation de listes de mots de 3 phonèmes à 90dB, en monaural ou binaural 
sans et avec bruit perturbant à 80dB. Quantification du nombre de phonèmes 
"utiles" préalablement déterminés.

CC 3b Test dichotique
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 2 45 2 B R
PROTOCOLE:
Présentation simultanément à chaque oreille de messages verbaux différents. 
Quantification du nombre de doubles items reconnus.

CC 3c Epreuve de la Parole filtrée
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 2 45 2 F Rx
PROTOCOLE:
Présentationd'un message verbal à étendue spectrale réduite par filtrage. 
Quantification du pourcentage de reconnaissance.

CC 3d Epreuve de la Parole interrompue ou alternée
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 2 45 2 F Rx
PROTOCOLE:
Présentation  en monoaural et/ou binaural d'un message verbal à une fréquence  
d'interruption ou d'alternance de 1 à 12 Hertz.
Appréciation de l'altération de l'intelligibilité.

CC 3e Epreuve de la Parole à débit ralenti ou augmenté
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Obj Age Coût Fiabilité BIAP
décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 2 45 2 B Rx
PROTOCOLE:
Présentation en monaural et/ou binaural d'un message verbal dont le débit est  
réduit ou augmenté dans un rapport de l'ordre de 2, sans modification spectrale.
Appréciation de l'altération de l'intelligibilité.

INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN DES EPREUVES D'INTEGRATION
Utiles lorsque l'on soupçonne une altération des voies centrales.

CC4 Epreuves de détection des simulations ou majorations 

CC4a Epreuve de LOMBARD
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 1 45 1 M Rx
PROTOCOLE:
Recherche de l'augmentation de l'intensité de la voix du patient induite
par la perception d'un bruit d'intensité masquante.

CC4b Epreuve de la Parole retardée
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 1 45 2 M Rx
PROTOCOLE:
Recherche de troubles de l'élocution du patient induits par la perception de 
sa propre parole avec un retard de 200ms.

INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Doivent être associées aux autres épreuves de détection des simulations
et majorations.

Obj: 1=évaluation **2=Dg topographique**3=1+2
Age: 1=<10jours **2=>10jours et <24mois**    

3=>24mois et<4ans**4=>4ans et <15ans**5=>15ans
Coût: 1= peu onéreux********** 2=onéreux  

Fiabilit éF=faible** M=moyenne** B=Bonne  
BIAP R= recommandé NR= non recomma  

D IMPEDANCEMETRIE

DA TYMPANOMETRIE  

Obj Age Coût Fiabilité BIAP
décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 2 1>5 2 B R
PRINCIPE:
Appréciation du pouvoir d'absorption acoustique du système tympano-ossiculaire  en
fonction des variations de pression d'air exercées artificiellement dans le conduit auditif 
externe.
PROTOCOLE:
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Nécessité d'étanchéité de la membrane tympanique. La variation de la pression d'air peut 
aller généralement de +200 à -400 mm d'eau et permet d'apprécier la pression dans les 
cavités de l'oreille moyenne.
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Examen de base dans tout bilan audiométrique.

DA1 Tonale de sonde (220, 660......, multifréquentielle)
PRINCIPE:
le pouvoir d'absorption est apprécié à partir de l'onde refléchie par le système tympano-
ossiculaire d'un son pur ou tonale de sonde émis dans le conduit externe.
PROTOCOLE:
La fréquence de la tonale de sonde est généralement de 220 Hz. D'autres fréquences
peuvent être utilisées dans des cas particuliers. 
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Indications réservés à des cas particuliers.

DA2 Mesure de compliance absolue
PRINCIPE:
évaluation du volume de la cavité mesuré par la sonde
PROTOCOLE:
nécessite l'étanchéïté de la sonde dans le conduit. Lecture directe de la valeur de
compliance absolue en cc équivalents
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Interêt pour la mise en évidence de micro-perforations tympaniques, et de la perméabilité 
d'aérateurs .

DB MANOMETRIE TUBAIRE
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 1 3>5 2 M R
PRINCIPE:
Appréciation de la perméabilité tubaire lorsque la membrane tympanique n'est pas étanche
PROTOCOLE:
Appréciation de la variation d'une pression appliquée dans le conduit auditif externe
soit spontanée soit lors de la déglutition.
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Elément pronostic utilisé en bilan pré et post-opératoire de chirurgie de l'oreille moyenne.

DC RECHERCHE DU REFLEXE STAPEDIEN
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 3 1>5 2 B R
PRINCIPE:
Recherche de la contraction du muscle de l'étrier par excitation de l'arc acoustico-facial.
Le reflexe étant bilatéral et quasi-simultané, il peut être recherché par une stimulation
acoustique ipsi ou contro-latérale.
PROTOCOLE:
évaluation de la diminution de la compliance par stimulation acoustique ipsi ou 
contro-latérale recherchée au maximum de la compliance tympanique. On utilise soit un
son pur de fréquence de 500 Hz à 4000 Hz, soit un bruit blanc (filtré ou non). 
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Etudie le fonctionnement de l'arc acoustico-facial tant au niveau des voies nerveuses 
qu'au niveau du système tympano-ossiculaire. L'utilisation du bruit blanc permettrait 
une approche du seuil d'audibilité chez l'enfant.
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DC1 Reflex decay test
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 2 3>5 2 M R
PRINCIPE:
Etude de la modification de l'amplitude du réflexe stapédien
PROTOCOLE:
Etude du reflexe stapédien déclenché par un son pur à une intensité supraliminaire
pendant 10 secondes et appréciation de la décroissance de l'amplitude.  
N'est significatif que pour les fréquences moyennes et graves.
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Recherche d'une atteinte retro-cochléaire. 

DC2 Etude de la morphodynamique du réflexe stapédien 
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 2 2>5 1 M R
PRINCIPE :
Etude de la relation entre niveau de stimulation acoustique et latence, amplitude
et morphologie du reflexe.
PROTOCOLE :
Etude de la réponse sous enregistrement
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN :
Eléments complémentaires dans le bilan impédancemétrique

DC3 Epreuve de Metz
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 2 2>5 2 B R
PRINCIPE:
Etude de l'écart séparant le seuil d'audibilité du seuil du réflexe stapédien
sur une fréquence considérée.
PROTOCOLE:
Analyse de cet écart pour chaque fréquence étudiée au niveau de l'oreille stimulée.
Un pincement significatif de cet écart témoigne de la présence d'un recrutement.
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Mise en évidence d'une atteinte cochléaire.

Obj: 1=évaluation **2=Dg topographique**3=1+2
Age: 1=<10jours **2=>10jours et <24mois**    

3=>24mois et<4ans**4=>4ans et <15ans**5=>15ans
Coût: 1= peu onéreux********** 2=onéreux  

Fiabilit éF=faible** M=moyenne** B=Bonne  
BIAP R= recommandé NR= non recommandé Rx= recommandé exceptionnellement

E OTOEMISSIONS ACOUSTIQUES

EA OTOEMISSIONS ACOUSTIQUES SPONTANEES
Obj Age Coût Fiabilité BIAP
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décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > ? 1->5 2 F NR
PRINCIPE:
Emission vibratoire spontanée par la partie bio-mécanique de l'oreille interne. 
PROTOCOLE:
Enregistrée à l'aide d'un microphone placé dans le conduit auditif externe du sujet
et analysée pour identification.
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Utilisation clinique encore à définir.

EB OTOEMISSIONS ACOUSTIQUES PROVOQUÉES
EB1 Otoémissions acoustiques provoquées

Obj Age Coût Fiabilité BIAP
décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 3 1->5 2 B R
PRINCIPE:
Emission vibratoire par la partie biomécanique de la cochlée, en réponse 
à une stimulation acoustique.
PROTOCOLE:
Enregistrement à l'aide d'une sonde placée dans le conduit auditif externe
 comportant émetteur et récepteur. Stimulation par clics éventuellement filtrés.
 Analyse pour identitification (reproductibilité, spectre).
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Etudie l'état fonctionnel des cellules ciliées externes de la cochlée.
Essentiel dans la stratégie du dépistage de la surdité de l'enfant. Très utile 
dans le bilan  audiologique: diagnostic topographique, simulations, ....
Ne correspond pas à une mesure quantitative de l'audition, mais permet le plus souvent
d'exclure une surdité supérieure à 30dB sur la zone médiane et aigue.

EB2 Produits de distorsion cochléaire
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 3 1->5 2 B R
PROTOCOLE:
Enregistrement de la vibration mécanique résultant de la stimulation simultanée
du système biomécanique non linéaire par deux sons de fréquences différentes.
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Utilisation clinique encore à définir. Proposé par certains comme étude plus fine    
de zones cochléaires mieux délimitées.

Obj: 1=évaluation **2=Dg topographique**3=1+2
Age: 1=<10jours **2=>10jours et <24mois**    

3=>24mois et<4ans**4=>4ans et <15ans**5=>15ans
Coût: 1= peu onéreux********** 2=onéreux  

Fiabilit éF=faible** M=moyenne** B=Bonne  
BIAP R= recommandé NR= non recommandé Rx= recommandé exceptionnellement

F POTENTIELS EVOQUES AUDITIFS
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PRINCIPE:
Enregistrement des modifications de l'activité bioélectrique de la voie auditive générées 
 par des stimulations acoustiques.
PROTOCOLE:
Stimuli acoustiques et positionnement des électrodes choisis en fonction du délai 
 de la réponse recherchée. Enregistrement et moyennage des réponses.

 
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
En complément de l'audiométrie subjective dans un contexte de dépistage,
de diagnostic topographique et de recherche de la majoration.

FA ELECTRO-COCHLEO-GRAPHIE (E. Coch. G.)
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 3 1->5 2 B Rx
PRINCIPE:
Enregistrement des modifications de l'activité bioélectrique de la cochlée et 
du premier neurone.
PROTOCOLE:
Les stimuli utilisés doivent être brefs (clics éventuellement filtrés,
 et tone-pips d'enveloppe variable).
Electrode active de préférence promontorielle (sous anesthésie générale chez l'enfant)
 ou extra-tympanique. Fenêtre d'analyse de 5ms.
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Evaluation de la fonction cochléaire en complément éventuel des PEATC( voir FB) en cas
de difficultés d'exécution ou d'interprétation de ceux-ci.
Elle peut être aussi utilisée en cas de trouble pressionnel labyrinthique.

FB POTENTIELS EVOQUES PRECOCES (TRONC CEREBRAL: PEATC/BERA)
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 3 1->5 2 B R
PRINCIPE:
Enregistrement des modifications de l'activité bioélectrique de la cochlée et de la voie 
auditive dans le tronc cérébral.
PROTOCOLE:
Mêmes stimuli que ceux utilisés en E.Coch.G. Electrodes de surface vertex-oreille.
Le patient doit être en état de relaxation musculaire spontanée ou induite.
Fenêtre d'analyse de 10 à 15ms (potentiels précoces).
Etude de la morphologie et des latences des réponses à des niveaux de stimulation largement
supra-liminaire et recherche du seuil de la réponse.
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Examen de base des potentiels évoqués.

FC POTENTIELS EVOQUES SEMI-PRECOCES (MLR/FFR/ERP 40HZ)
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 3 2->5 2 F Rx
PRINCIPE:
Enregistrement des modifications de l'activité bioélectrique de la voie auditive depuis 
le méso-diencéphalejusqu'au cortex primaire.
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PROTOCOLE:
Mêmes stimuli que pour E.Coch.G., les tone-bursts de brève durée pouvant également être  
utilisés. Le patient doit être en état de relaxation musculaire.
Fenêtre d'analyse de 0ms à 50ms ou100ms. Electrodes de surface vertex-mastoïde.
Etude de la morphologie, des latences et des seuils des réponses. 
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Proposé en complément des potentiels évoqués précoces pour l'évaluation des seuils
des basses fréquences, ou dans un contexte neurologique.

FD POTENTIELS EVOQUES TARDIFS (CORTICAUX)

FD1 Potentiels évoqués tardifs auditifs
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 1 5 2 B R
PRINCIPE:
Enregistrement des modifications de l'activité bioélectrique du cortex auditif secondaire 
et associatif.
PROTOCOLE:
Les stimuli sont constitués de préférence de tone-bursts longs de fréquences déterminées.  
Electrodes de surface vertex-oreille. Relaxation musculaire et vigilance indispensable.
Fenêtre d'analyse de 0ms à 500ms.
Identification des réponses à des niveaux de stimulation supra-liminaire 
 et recherche des seuils fréquence par fréquence.
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Utilisation dans un bilan de suspicion de majoration chez l'adolescent et l'adulte.
Sa fiabilité est subordonnée à une indication et une méthodologie rigoureuses

FD2 Potentiels évoqués tardifs cognitifs (VCN)
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 1 5 2 B Rx
PRINCIPE:
Enregistrement des modifications de l'activité bioélectrique du cortex liées à   
l'identification d'une stimulation auditive signifiante.
PROTOCOLE:
Même protocole d'enregistrement que FD1. Fenêtre d'analyse de 0ms à 1000ms minimum.
La stimulation est double, associant un stimulus auditif conditionnant et une stimulation  
autre (auditive, visuelle, tactile,....) ordonnant l'exécution d'une tache prédéfinie.
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Objectivation des processus cognitifs du sujet et approche de l'étude de la personnalité.

Obj: 1=évaluation **2=localisation******3=  
Age: 1=<10jours *******2=>10jours et <2424     

3=>24mois et<15ans***********4=>15ans
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Coût: 1= onéreux************* 2= peu onér   
Fiabilit éF=faible***** M=moyenne****** B=B  

BIAP ndé    NR= non recommandé par le  BIAP

G AUTRES ENREGISTREMENTS PHYSIOLOGIQUES

GA STIMULATION ELECTRIQUE COCHLEAIRE
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 1 2->5 2 M Rx
PRINCIPE:
Stimulation électrique du premier neurone et évaluation de la présence d'une perception    
auditive  par méthodes comportementales ou électrophysiologiques.
PROTOCOLE:  
Electrode stimulante au niveau du promontoire ou de la fenêtre ronde. Stimuli de forme, 
 de durée, d'intensité, de récurrence variables.
Notation des caractéristiques des sensations du patient, et/ou enregistrement électrophysiologique.
Chez l'enfant nécessite le plus souvent une anesthésie générale.
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Utilisé dans le bilan de pré-implantation cochléaire.

GB CARTOGRAPHIE CEREBRALE
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

 décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 3 1->5 2 ? Rx
PRINCIPE:
Etude de l'activation électrique ou métabolique cérébrale en réponse à une stimulation 
du système auditif.
PROTOCOLE:

INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Utilisation clinique encore à définir dans le cadre du bilan des fonctions cérébrales.

GC REPONSE MYOGENIQUE
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 1 1->5 2 M NR
PRINCIPE:
Enregistrement de l'activité électrique liée à la contraction de la musculature
périauriculaire déclenchée par une stimulation auditive.
PROTOCOLE:
Voir Potentiels semi-précoces(FC).
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Elle parasite généralement l'enregistrement des semi-précoce, plus qu'elle ne constitue
véritablement une méthode d'exploration spécifique.

GD EPREUVE ELECTRODERMALE (RPG)
Obj Age Coût Fiabilité BIAP

décision comm 23 BIAP>>>>>>>>> > 1 2->5 2 M NR
PRINCIPE:
Enregistrement d'une modification de la résistance électrique cutanée en réponse
 à une stimulation auditive conditionnante.
PROTOCOLE:
Electrodes cutanées intégrées dans un pont de Wheastone. Association de deux stimuli 
 l'un "conditionnant", l'autre "testant". S'intègre parfois dans un contexte polygraphique.
INDICATION ET PLACE DANS LE BILAN:
Méthode électrophysiologique d'audiométrie objective tombée en désuétude.
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BUREAU INTERNATIONAL D'AUDIOPHONOLOGIE
B.I.A.P.

Commission Technique 23

Projet de Résolution 23/1
 

LES INVESTIGATIONS 
EN

AUDIO-PHONOLOGIE

Le BIAP a confié à la commission technique 23 le mandat d'établir un inventaire
 des Investigations en Audio-Phonologie.

Ce projet de Recommandation N° 23/1 a pour objet le regroupement des principales
 épreuves concourant au dépistage et au diagnostic des pathologies de l'audition de l'adulte
 et de l'enfant.

Il comprend la liste des principales épreuves d'acoumétrie, d'audiométrie tonale liminaire
 et supra-liminaire, d'audiométrie vocale, et d'audiométrie objective comportant la mise
 en évidence et l'enregistrement de paramètres témoignant du fonctionnement du
système auditif (impédancemétrie, oto-émissions acoustiques, potentiels évoqués autifs, 
et autres.

Chaque épreuve est analysée dans son principe, son protocole d'application et selon ses
 indications et sa place dans le bilan auditif. Elle est, en outre, définie selon certains  
critères comme l'objectif recherché, l'age auquel elle  peut être appliquée, son coût 
(compte tenu de l'investissement nécessaire, du temps passé et de la qualification du 
personnel), sa fiabilité. Enfin chacune d'elle peut être recommandée ou non recommandée 
par le BIAP.

L'inventaire de l'ensemble de ces épreuves, ainsi présentées, est joint  en Annexe.

Le Bureau International d'Audio-Phonologie recommande également que ces épreuves
 soient réalisées par un personnel dont la formation aura été officiellement reconnue.

Page 22


